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Rapports de la Commission du droit international 
sur la deuxième partie de sa dix-septième session 
et sur sa dix-huitième session (suite) [A/6309 et 
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A/C.6/L.598] 

1. M. MOLINA (Venezuela), après avoir félicité la 
Commission du travail qu'elle a accompli, dit que 
sa délégation ne procédera pas pour le moment à 
une analyse détaillée du projet d'articles sur le droit 
des traités, mais se contentera de faire quelques 
observations de caractère général. Selon lui, la Com
mission du droit international a agi sagement en 
excluant du champ d'application du projet d'articles 
les questions mentionnées aux paragraphes 28 à 34 
de son rapport (voir A/6309). Toutefois, la question 
de la validité d'un traité en cas d'ouverture des 
hostilités entre deux ou plusieurs parties à ce traité 
mérite une attention particulière. Les traités "de 
paix et d'amitié", par exemple, dont il existe en 
Amérique latine des précédents convaincants, contien
nent, en ce qui concerne 1 'ouverture des hostilités, 
des clauses de sauvegarde dont le but est, en général, 
d'assurer le respect des obligations contractées dans 
ces instruments. Il s'agit là d'une question d'une 
importance particulière en droit international contem
porain, et la Commission du droit international de
vrait commencer à 1 •étudier sans plus attendre. 

2. La section 2 de la partie II du projet d'articles, 
relative aux réserves aux traités multilatéraux, est 
intelligemment présentée, mais elle donnera pr,o
bablement lieu à beaucoup de contestations. Bien que 
la règle dite " règle panaméricaine" ait définitivement 
supplanté la règle traditionnelle de 1' "unanimité", 
des doutes restent permis, par exemple dans le cas 
d'une réserve tenue pour incompatible avec l'objet et 
le but du traité (art. 16, alinêa g), dans le cas d'auto
risation implicite d'une réserve par le traité lui
même (art. 17, par. 1.), ou lorsqu'un nombre restreint 
d'Etats ont participé à la négociation; enfin se pose 
le problème de l'effet juridique d'une réserve lors-
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qu'une objection a été formulée contre cette réserve 
mais que les parties ont consenti à demeurer liées 
par le reste du traité (art. 17 et 19). 

3, Aux termes du paragraphe 3 de 1 'article 41, si une 
cause de nullité d'un traité ne vise que certaines 
clauses déterminées, elle ne peut être invoquée qu'à 
l'égard de ces clauses et seulement lorsque: _g) ces 
clauses sont séparables du reste du traité en ce qui 
concerne leur exécution, et h) 1 'acceptation des 
clauses en question n'a pas constitué pour 1 'autre 
partie ou pour les autres parties au traité une base 
essentielle de leur consentement au tn.ité dans son 
ensemble. Cette règle appellerait un système d'ac
ceptation et de rejet; il y aurait grand intérêt à adop
ter à cet effet quelques dispositions de procédure 
et la délégation vénézuélienne s'efforceradeproposer 
en temps utile un critère pratique. 

4. Un traité est susceptible de d~nonciation ou de 
retrait, même s'il ne contient pas de dispositions à 
cet effet, s'il est établi qu'il entrait dans 1 'intention 
des parties d'admettre la possibilité d'une dénon
ciation ou d'un retrait (art. 53, par. 1). Il y a là 
introduction d'un élément subjectif dont 1 'appréciation 
est difficile et la question demande donc réflexion. 

5. De même, la question de 1 'extinction ou de la 
suspension implicite d'un traité du fait de la conclu
sion d'un traitê subsêquent (art. 56) se posefrêquem
ment entre Etats. Selon la délégation vénézuélienne, 
on devrait pouvoir considérer que le traité précédent 
supplée le nouveau traité en ce qui concerne les 
questions dont ce dernier ne traite pas. 

6, Le principe rebus sic stantibus, qui est générale
ment admis, est consacré sans ambiguïté par 1 'ar
ticle 59 du projet, mais y est exprimé négativement. 
Vu 1 'importance de ce principe, il vaudrait mieux 
que le paragraphe 1 de 1 'article 59 donne explicite
ment la possibilité d'invoquer le principe dans cer
taines conditions, c'est-à-dire dans les cas visés 
aux alinéas .ê:_ et .Q. Il ne faudrait conserver la tournure 
négative qu'au paragraphe 2. 

7. La Commission du droit international a eu raison 
d'inscrire ·dans son projet le principe três contro
versé du jus co gens. Il est évidemment difficile de 
déterminer s'il faut reconnaître à une règle donnée 
le caractère de jus cogens, mais la Commission a 
fait tout ce qu'on pouvait attendre d'elle, et mainte
nant que le principe est solidement établi,· son sort 
dépend de la pratique et de 1 'expérience des Etats. 

8. En ce qui concerne 1 'article 75 relatif à 1 'enre
gistrement et à la publication des traités, le repré
sentant du Venezuela critique le début de cet article, 
dans la versio11 espagnole, qui se lit comme suit: 
"Los tratados celebrados par las partes en los pre-
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sentes artlculos ... "; cela laisserait à entendre que 
le projet d'articles lui-même constitue les traités 
en question. 

9. M. Molina se demande enfin si les réserves rela
tives au projet d'articles lui-même, une fois que 
celui-ci aura pris forme d'une convention, seront 
soumises à la règle posée par l'article 16. Ne vau
drait-il pas mieux instituer, en ce qui concerne la 
convention, un régime particulier pour les réserves? 
Sa délégation est en faveur de cette solution. 

10. La délégation vénézuélienne n'a pas de position 
bien arrêtée au sujet du projet de conférence de 
codification; elle est dans 1 'ensemble disposée à 
accepter les suggestions faites par le Secrétaire 
général dans son mémoire (A/C.6/371). Elle re
prendra la parole, à une séance ultérieure, pour 
commenter les projets de résolution présentés à ce 
sujet. 

11. M. FLITAN (Roumanie) félicite la Commission 
du droit international de ses excellents rapports 
(A/6309), qui sont le résultat de nombreuses années 
de travail, et elle rend particu1.ièrement hommage 
à son président, à sir Humphrey Waldock, rapporteur 
spécial pour le droit des traités, ainsi qu'à M. Milan 
Bartos, rapporteur pour la question des missions 
spéciales. Le représentant de la Roumanie estime 
qu'il n'y a pas lieu de procéder au stade actuel à un 
examen détaillé du projet d'articles, mais que la 
Sixième Commission pourrait étudier avec profit cer
tains problèmes importants et certaines questions de 
principe que le projet soulève, car ces débats seraient 
une source de documentation pour les gouvernements 
ainsi que pour la conférence diplomatique envisagée. 

12. Lors de la ·revision de son projet initial, la 
Commission du droit international a éliminé une série 

. de dispositions de caractère déclaratif ou explicatif. 
Soucieuse de rédiger un instrument juridique qui 
puisse être accepté par le plus grand nombre pos
sible d'Etats, elle a également passé sous silence 
certaines questions controversées, qui cependant met
tent souvent en jeu des problèmes de principe relatifs 
à la réglementation des relations conventionnelles 
entre les Etats. Il ne fait pas de doute que, en raison 
de la complexité de la matière à codifier, la prudence 
s'imposait, mais on peut se demander si dans cer
tains domaines la Commission du droit international 
n'a pas poussé trop loin la prudence. La codification 
du droit international ne doit pas être limitée à la ré
daction et à la coordination des normes existantes; 
elle doit également représenter une contribution 
substantielle au développement progressif du droit 
international. Ce postulat, qui a constitué le principe 
directeur de toute 1 'activité de codification de la 
Commission du droit international et qui a été réaf
firmé lors de conférences de codification antérieures, 
est d'une importance particulière dans le cas du 
droit des traités. A la lumière de ces considérations, 
M. Flitan se propose de traiter de certaines questions 
que sa délégation juge très importantes. 

13. Premièrement, la convention envisagée doit 
consacrer le principe de 1 'universalité des traités 
multilatéraux généraux et proclamer expressément 
le droit de tout Etat de devenir partie à ces traités. 
Ainsi qu'il est indiqué dans le commentaire à l'ar-

ticle 12 du projet, ce principe a fait l'objet d'amples 
débats à la Commission du droit international à 
propos des articles 8 et 9 du projet initial, et il est 
regrettable que ces articles aient été éliminés du 
projet définitif, car l'universalité est essentielle pour 
le développement de la coopération internationale 
sur la base du respect de la souveraineté et de 
1 •égalité des Etats. 

14. Deuxièmement, à l'article 49 du projet, qui dé
coule du principe juridique fondamental de 1 'inter
diction de la menace ou de l'emploi de la force dans 
les relations internationales, le terme "force" devrait 
viser non seulement la force armée, mais aussi 
toute autre catégorie de pression, notamment les 
pressions économiques et politiques. En ce qui 
concerne les pressions en général, il est évident 
que les traités ne sont valables que lorsque les Etats 
les ont conclus librement et de bonne foi. Cependant, 
les Etats impérialistes ont, dans le passé, imposé 
des traités inégaux à d'autres pays, par toutes sortes 
de pressions, et certains de ces Etats persistent 
dans cette pratique, surtout à 1 'égard des nouveaux 
Etats qui ont récemment acquis leur indépendance, 
aux fins de maintenir, sous une forme ou sous une 
autre, la domination coloniale, au mépris des prin
cipes de la Charte et des résolutions de l'Assemblée 
générale sur l'abolition du colonialisme. C'est pour
quoi 1 'article 49 devrait expressément prévoir toutes 
les diverses sortes de pressions, y compris les pres
sions économiques et politiques. 

15. Troisièmement, le représentant de la Roumanie 
juge utile de mentionner la question des réserves 
aux traités multilatéraux. La Commission du droit 
international, résistant avec succès aux tentatives 
faites pour imposer la doctrine traditionnelle dans 
ce domaine, a conclu que les solutions qui corres
pondent le mieux aux besoins actuels de la commu
nauté internationale sont celles qui rendent possible 
la plus large participation possible, qu'il s'agisse 
de participation intégrale ou partielle, aux conven
tions multilatérales. Il semble, toutefois, que la 
Commission ait hésité à tirer toutes les conclusions 
que cette solution implique car l'alinéa 2_ du para
graphe 4 de 1 'article 17 du projet stipule que toute 
objection faite à une réserve par un autre Etat 
contractant empêche le traité d'entrer en vigueur 
entre 1 'Etat qui a formulé 1 'objection et l'Etat auteur 
de la réserve, à moins que l'intention contraire n'ait 

· été exprimée par 1 'Etat qui a formulé 1 'objection. La 
délégation roumaine estime que dans 1 'intérêt de la 
coopération internationale la meilleure solution serait 
de prévoir que le traité entrera en vigueur entre 
l'Etat qui formule une objection et 1 'Etat auteur de 
la réserve, à moins que le premier n'ait exprimé 
une intention contraire. Une disposition en ce sens 
serait aussi plus logique. 

16. Quatrièmement, la délégation roumaine estime 
que, dans le préambule de la future convention, il 
faudrait énoncer les principes qui doivent régir les 
relations internationales. De l'avis de cette déléga
tion, le fondement de ces relations doit être le droit 
de chaque Etat de régler lui-même ses propres af
faires, à l'abri de toute ingérence étrangère ... La 
politique suivie par la Roumanie dans ce domaine a 
été ciéfirlie par son ministre des affaires étrangères, 



---,,- ------------------

914ème séance - 19 octobre 1966 83 

qui, dans son discours à la 1442ème séance plénière 
de l'Assemblée générale le 14 octobre 1966, a déclaré 
que les principes de l'indépendance et de ·la souve
raineté nationales, de l •égalité de droits et de la 
non-ingérence dans les affaires intérieures d'autres· 
Etats sont la seule base rationnelle et universellement 
acceptable pour le développement des relations entre 
Etats, le renforcement de la confiance et du respect 
ent~~ les peuples et la consolidation de la paix. 

17. Enfin, la délégation roumaine approuve la re
commandation de la Commission du droit international 
relative à la réunion d'une conférence diplomatique 
et adresse ses remerciements au Secrétaire général 
pour son mémoire sur les problèmes de procédure 
et d'organisation qui sont en jeu (A/C.6/371). Le 
projet d'articles constitue une bonne base de discus
sion pour une telle conférence; les articles adoptés 
devraient être incorporés dans un instrument unique. 
La délégation roumaine préférerait qu'il n'y ait 
qu'une seule session et que les travaux aient lieu 
en commission plénière. Il faudrait donner aux gou
vernements le temps d'examiner à fond le projet 
d'articles et c'est pourquoi la conférence ne devrait 
pas se tenir avant 1968. Le droit des traités ne se 
limite pas à certains domaines déterminés des re
lations internationales - comme c'était le cas des 
conférences de codification précédentes -, et si 1 'on 
désire conclure une convention efficace sur un sujet 

·d'intérêt aussi universel, il faudrait que tous les 
Etats puissent participer à son élaboration; c'est 
pourquoi la délégation roumaine soutient !:'amende
ment de la Tchécoslovaquie, de la Pologne et de 
l'URSS (A/C.6/L.598) au projet de résolution des huit 
puissances contenu dans le document A/C.6/L.596. 

18. M. ALCIVAR (Equateur) note que le texte défi
nitif du projet d'articles sur le droit des traités 
(voir A/6309) est non seulement un précieux apport 
à la science du droit mais également une importante 
contribution à la codification et au développement 
progressif du droit international. A maints égards, 
les rédacteurs du projet ont su briser le moule du 
droit traditionnel pour dégager de nouveaux principes 
conformes à la réalité contemporaine, qui exige que 
la communauté internationale vive dans un ordre 
juridique plus juste. M. Al ci var rend hommage· aux 
rapporteurs spéciaux qui se sont successivement 
occupés du droit des traités et il appuie la suggestion 
tendant à ce que sir Humphrey Waldock soit invité à 
assister à la conférence qui sera chargée d'élaborer 
une convention sur le droit des t:raités. 

19. En raison de la difficulté de trouver une formule 
applicable dans la pratique pour distinguer entre les 
traités stricto sensu et les traités en forme sim
plifiée mentionnés dans le projet de 1962 - qui n'ont 
pas besoin d'être ratifiés pour entrer en vigueur -, 
la distinction a été abandonnée dans le présent projet. 
Désormais, l'article 11 du projet pose, en règle 
générale, que la ratification n'est pas nécessaire 
pour 1 'entrée en vigueur d'un traité, à moins d'être 
expressément exigée dans le traité lui-même ou 
s'il est possible de déduire par l'un quelconque des 
moyens énoncés dans ce projet d'article que l 'inten
tion de l'Etat était d'exiger la ratification. Non seule
ment la délégation équatorienne estime que cette 
disposition est difficilement conciliable avec 1 'ali-

néa c du paragraphe 2 de l'article 6, selon lequel les 
reprêsentants accrédités des Etats à une conférence 
int_ernationale ou auprès d'un organe d'une organisa
tion internationale ne sont habilités qu'à adopter le 
texte d'un traité, mais elle s'interroge également sur 
les conséquences que la règle susmentionnée pour
rait avoir. Il apparaît, en outre, que la définition 
extensive âu terme "traité", qui est donnée à l'ali
néa ~du paragraphe 1 de l'article 2 du projet, soulè
verait de graves problèmes de droit interne en ce qui 
concerne de nombreux types d'accords internationaux 
qui règlent des questions d'ordre administratif et pour 
lesquels il est d'usage de s'en remettre au pouvoir 
exécutif. Ces accords ne pourraient entrer en vigueur 
qu'à la suite de procédures constitutionnelles com
pliquées. La délégation équatorienne estime qu'il 
doit être possible de trouver des formules juridiques 
permettant d'harmoniser les divers objectifs visés. 

20. La délégation équatorienne réaffirme catégo
riquement les opinions qu'elle a exprimées à la 
vingtième session de l'Assemblée générale au sujet 
de la règle pacta sunt servanda (A/CN .4/182, cha p. II). 
Cette règle du droit coutumier reste en vigueur afin 
de garantir l'exécution des obligations contractuelles, 
mais ses effets sont restreints par les normes juri
diques de caractère impératif contenues dans la 
Charte des Nations Unies. La bonne foi est une condi
tion sine qua non de la validité des traités intel;
nationaux et la bonne foi n'est pas divisible: si la 
bonne foi faisait défaut lors de l'acte constitutif 
d'obligations, elle ne peut être partiellement invoquée 
pour deriiànder l'exécution de ces obligations; le 
défaut de bonne foi compromet l'honneur des Etats 
et l'honneur n'est pas divisible. 

21. ·D'après l'article 23 du projet, seuls les traités 
qui sont en vigueur lient les parties et le fait qu'un 
traité est ou non en vigueur dépend non seulement 
des exigences de forme, mais également de la ques
tion de fond de la validité juridique du traité. En 
conséquence, la Commission du droit international a 
rattaché l'article 23 du projet à l'Article 2, para
graphe 2, de la Charte qui stipule que les obligations 
que les Etats Membres doivent remplir de bonne foi 
sont celles qu'ils ont assumées aux termes de la 
Charte. L'interdiction de la menace ou de 1 'emploi 
de la force, le respect de 1 'intégrité territoriale et 
de 1 'indépendance politique des Etats, le principe 
de l'autodétermination des peuples, l'égalité souve
raine des Etats, l'interdiction de 1 'ingérence dans les 
affaires relevant essentiellement de la compétence · 
nationale des Etats, le respect des droits de 1 'homme 
et des libertés fondamentales, voilà des règles im
pératives d'ordre public international édictées par 
la Charte qui ne souffrent aucune exception et qui 
ont acquis le caractère de jus cogens et le statut 
de précepte constitutionnel. La règle pacta sunt 
servanda ne permet pas de couvrir la nullité d'un· 
traité international qui enfreint les normes juridiques 
posées par la Charte des Nations Unies. 

22. L'article 47 du projet traite de la corruption 
d'un représentant de l'Etat, ce qui est en réalité 
une forme de dol, et l'addition de ce nouveau projet 
d'article contribuera à élucider la notion de vice du 
consentement. La délégation équatorienne a cependant 
des doutes sérieux quant à la possibilité d'appliquer 
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au dol et à 1 'erreur la règle allegans contraria non 
audiendus est de 1 'article 42 du projet. Les vices 
du consentement en trament la nullité du trait ab initio 
et cette nullité est sans remède. 

23. L'article 49 du projet relatif à la contrainte 
exercée sur un· Etat par la menace ou 1 'emploi de 
la force retient tout particulièrement l'attention de 
la délégation équatorienne. Avant le Pacte de la 
Société des Nations, l'emploi de la force n'avait 
jamais été formellement interdit. Qu'il s'agisse du 
justum bellum de la période scolastique ou du justus 
hostis de l'epoque moderne, le recours à la guerre 
avait toujours été reconnu licite. En 1904 encore, Hall 
déclarait dans la· cinquième édition de son ouvrage 
A Treatise on International Law que le droit inter
national était contraint d'admettre la guerre, que 
1 'origine de cette guerre soit juste ou non. Si les 
deux Conférences de La Haye étaient parvenues à 
réglementer le jus in bello, 1 'institution du jus ad 
bellum est restée intacte jusqu'au Traité de Ver
sailles. 

. 24. La première tentative qui ait été faite de condam
ner comme illicite 1 'emploi de la force est celle 
que 1 'on trouve dans les Articles 10 à 15 du Pacte 
de la Souiété des Nations, instituant un système de 
prévention de la guerre. En dépit des lacunes ré
sultant de 1 'application de 1 'Article 12 et de 1 'inter
prétation restrictive qui, pour ,des motifs politiques 
plus que juridiques, a été donnée au mot "guerre", 
le Pacte a marqué le début du processus d 'interdic
tion de la force en tant que moyen de règlement des 
différends internationaux et la naissance du "droit 
moderne", auquel la Commission se réfère dans son. 
commentaire du projet relatif à 1 'article 49 du projet. 

25. Dans le Pacte Briand-Kellogg, qui a été la 
deuxième étape de ce processus, les Etats. contrac
tants ont condamné le recours à la guerre comme 
moyen de résoudre les conflits internationaux et ils 
ont renoncé à en user comme d'un instrument de 
politique internationale dans leurs relations entre 
eux. Ce pacte n'était malheureusement pas as sorti 
d'un appareil qui aurait permis de lui donner effet. 
Comme le Pacte de la Société des Nations, le Pacte 
Briand-Kellogg a été conclu pour sauvegarder la 
paix, mais il n'avait pas les moyens de 1 'imposer. 
Les obligations qui ont été assumées par les parties 
dans le Pacte Briand-Kellogg subsistent et la viola
tion de ces obligations a été 1 'un des principaux chefs 
d'accusation au procès de Nuremberg. 

26. A la différence de la Société des Nations, l'Or
ganisation des Nations Unies a été constituée et a 
acquis la personnalité juridique par une Charte, dont 
les dispositions ont été transformées en des préceptes 
constitutionnels qui ont force obligatoire dans le 
monde entier. La Société des Nations était simple
ment une association entre les Etats membres de la 
Société, tandis que 1 'Organisation des Nations Unies 
est la communauté internationale juridiquementorga
nisée. 

27. C'est incontestablement le paragraphe 4 de 
l'Article 2 qui énonce le principe essentiel de la 
Charte, sur lequel repose tout 1 'édifice de la sécu'rité 
internationale. Aux termes de cette disposition, la 
guerre ainsi que la menace ou 1' emploi de la force 

en général sont absolument interdits, et cela sans · 
aucune exception. Si 1 'Article 51 de la Charte re
connan le droit de légitime défense et si le Chapitre 
Vil indique quelles sont les mesures que 1 'Organisa
tion peut prendre en cas de menace contre la paix, 
de rupture de la paix et d'acte d'agression, ces dis
positions ne constituent pas des exceptions au principe 
de l'interdiction de la menace ou de l'emploi de la 
force .. La légitime défense, notion dérivée du droit 
pénal, exclut la responsabilité du délinquant et elle 
doit conserver ce caractère dans la Charte, ce qui 
implique que les moyens de défense utilisés doivent 
être proportionnés à 1 'attaque armée. Les mesures 
envisagées au Chapitre Vil découlent d'un pouvoir 
inhérent à 1 •autorité que 1 'Organisation des Nations 
Unies exerce sur les membres de la communauté 
internationale. 

28. Bien que le paragraphe 4 de 1 'Article 2 de la 
Charte soit clair, on a cherché à lui donner une 
interprétation restrictive en se fondant sur les mots 
"contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance poli
tique de tout Etat". On a prétendu que la menace ou 
l'emploi de la force n'étaient interdits que s'ils 
étaient dirigés contre l'intégrité territoriale ou l'in
dépendance politique d'un Etat. Si l'on admettait cette 
façon de voir, les "débarquements de protection" du 
droit international classique - que défendent encore 
certains auteurs qui les considèrent comme une . 
contribution à la réalisation des objectifs des Nations 
Unies, notamment sur le plan de la défense des droits 
de l'homme - demeureraient licites. Or les partisans 
de cette interprétation passent sous silence la fin 
du paragraphe 4 de l'Article: "· •. soit de toute 
autre maniêre incompatible avec les Buts des 
Nations Unies". Le Comité qui, à San Francisco, a 
été chargé de mettre au point ce libellé a déclaré 
que 1 'emploi unilatéral de la force ou de mesures 
coercitives analogues n'était ni autorisé ni permis, 
et que par conséquent· l'emploi de la force n'était 
licite que s'il sanctionnait les décisions de 1 'Orga
nisation. Tout emploi de la force qui n'est pas une 
mesure collective est interdit par la Charte. 

29. Aux termes de l'article 49 du projet, la nullité 
d •un traité ne découle pas seulement du fait que sa 
conclusion a été obtenue par la menace ou 1 'emploi 
de la force, mais aussi du fait qu'il y a violation des 
principes de la Charte. Conformément à 1 'Article 2, 
paragraphe 6, de la Charte, non seulement les Mem
bres des Nations Unies, mais aussi les Etats non 
membres sont liés par ces principes. Il est donc 
tout à fait logique qu'un traité qui viole lesdits prin
cipes soit frappé de nullité. 

30. L'Article 103 de la Charte s'applique à quatre 
cas distincts: 1) traités conclus entre Etats Membres 
des Nations Unies avant l'entrée en vigueur de la 
Charte; 2) traités conclus entre Etats Membres des 
Nations Unies depuis l'entrée eri vigueur de la Charte; 
3) traités conclus entre Etats Membres et non mem
bres de Nations Unies avant 1 'entrée en vigueur de 
la Charte; et 4) traités conclus entre Etats .Membres 
et non membres de Nations Unies depuis 1 'entrée 
en vigueur de la Charte. L'Article 103n'arien changé 
à la règle qui gouverne le premier cas. Tradition
nellement, en cas de conflit entre deux traités in
compatibles conclus entre les mêmes parties, le droit 
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international appliquait la règle lex posterior derogat 
priori. C'est pourquoi les auteurs du texte ont una
nimement affi:rmé que, même si l'Article 103 n'avait 
pas été inclus dans la Charte, les obligations dé
coulant de la Charte primeraient sur les obligations 
contractées par les Etats Membres avant l'entrée 
en vigueur de cet instrument. Le même principe 
figurait à 1 'Article' 20, paragraphe 1, du Pacte de 
la Société des Nations. 

31. Dans le deuxième cas, il y a lieu d'appliquer la 
règle lex prior derogat posteriori, principe contraire 
à la règle traditionnelle de droit international. En 
l'occurrence, l'Article 103 met clairement en evi
dence le caractère constitutionnel de la Charte. 
M. Kelsen déduit des Articles 108 et 109, relatifs 
aux amendements à la Charte, la nullité des traités 
subséquents contraires à la Charte. Un principe 
analogue figurait à l'Article 20, paragraphe 1, du 
Pacte de la Société des Nations. 

32. Dans le troisième ·cas, on assiste à un change
ment radical par rapport aux préceptes du droit 
international, puisque 1 'on a renoncé au principe 
pacta tertiis nec nocertt nec prosunt. Bien des juristes, 
M. Ross par exemple, ont été troublés par cette for
mule révolutionnaire; d'autres, comme M. Jiménez de 

· Ar~chaga, s'en sont réjouis. La raison de ce change
ment, comme il a été indiqué lors des débats du 
Comité IV à la Conférence de San Francisco, c'est 
qu'en cas de conflit entre les obligations découlant 
de traités conclus avec des Etats non membres et 
les obligations d'Etats Membres aux termes de la 
Charte, la Charte doit 1 'emporter. 

33. Dans le quatrième cas, la règle lexpriorderogat 
posteriori s'applique. 

34. M. Alcfvar affirme, pour conclure, que tout 
traité imposé par la menace ou 1 'emploi de la force, 
avant ou après l'entrée en vigueur de la Charte, est 
absolument nul ab initio, car le vice dont est entaché 
le consentement constitue une violation des principes 
constitutionnels de la Charte. 

35. La délégation équatorienne appuie la proposition 
tendant à ce que, dans le préambule de la Convention 

. sur le droit des traités, on souligne 1 'importance de 
la règle pacta sunt servanda, et elle demande ins-
tamment que d'autres principes fondamentaux, notam
ment le principe selon lequel l'emploi de la force et 
la violation des normes de jus cogens sont des causes 
de nullité des traités, y soient également mentionnés. 
Car le préambule n'a pas seulement pour objet de 
faciliter 1 'interprétation d'un instrument; il est, dans 

·une certaine mesure, une source d'obligations juri
diques. Bien des traités ont eu pour effet de dépos
séder des petits pays d'une partie de leur territoire 
ou d'imposer de lourdes charges à leur économie. 
Il est impossible que se perpétuent ces instruments 
injustes qui sont le produit de la force. Le vieil adage 
-nul ne doit s'enrichir au détriment d'aut.rui
est toujours valable. 

36. M. KOITA (Mali) adresse à la Commission du 
droit international ses félicitations pour le projet 
d'articles sur le droit des traités (voir A/6309), qui 
offrira une base solide en vue de l'élaboration d'une 
convention générale reflétant les tendances modernes 
du droit international. Comme 1 'ont dit des orateurs 

précédents, le développement progressif du droit 
international est d'une importance capitale pour tous 
les Etats, mais plus particulièrement pour ceux qui 
ont récemment accédé à 1 'indépendance. Le droit 
des traités doit être fondé sur le principe de l'égalité 
souveraine des Etats, seule garantie de leurs droits 
inaliénables. Dans un monde constamment menacé 
par 1 'arme nucléaire, dans un monde où 1 'interdé
pendance des peuples est une réalité et la coexistence 
des systèmes socio-économiques différents une né
cessité, dans un monde où les puissants menacent 
les faibles et où le colonialisme et 1 'impérialisme 
tentent d'étouffer la voix des peuples en lutte pour 
la liberté, ce serait faire preuve de peu de réalisme 
que de vouloir maintenir un système juridique inter
national statique qui s'oppose à 1 'évolution des phéno
mènes juridiques. C'est pourquoi la convention que 
1 'on se propos~ de conclure sur le droit .des traités 
doit être un instrument au se·rvice dè la paix et de 

· la collaboration franche et loyale entre tous les 
Etats, indépendamment· de leurs systèmes politiques, 
sociaux et économiques; La participation aux traités 
multilatéraux généraux doit être ouverte à tous les 
Etats, sans distinction. 

37. La délégation du Mali regrette que la Commission 
du droit international n'ait pu terminer l'examen de 
questions aussi importantes que celles des missions 
spéciales, des relations entre les Etats et les orga
nisations intergouvernementales, la responsabilité 
des Etats et la succession d'Etats et de' gouverne
ments, eu égard au processus de décolonisation grâce 
auquel de nombreux pays ont accédé à la souveraineté 
internationale. Il faut espérer que la Commission 
achèvera 1 'étude de ces problèmes à sa dix-neuvième 
session et proposera des solutions concrètes. 

38. La délégation du Mali souhaite également que 
la Commission et la confére~ce de plénipotentiaires 
envisagée consacrent une attention particulière à la 
clause de la nation la plus favorisée, qui est d'une 
grande importance dans les accords bilatéraux et 
multilatéraux, les traités de caractère économique 
notamment, et qui intéresse tout particulièrement 
les pays en voie de développement. 

39. Le représentant du Mali, comme celui de l' Algé
rie (voir 908ême séance), aimerait que, à l'article 49 
du projet, la notion de menace ou d'emploi de la force 
fO.t précisée et élargie de façon à englober d'autres 
formes de pressions, les pressions économiques no
tamment. 

40. En ce qui concerne 1 'application des traités à 
1 'ensemble du territoire de chacune des parties 
(art. 25 du projet), la délégation du Mali tient à attirer 
1 'attention de la Commission sur le ·cas des puis
sances coloniales qui forcent les peuples soumis à 
leur joug à signer des traités destinés à -défendre 
les intérêts égoi'stes des métropoles. Ces peuples, 
une fois souverains, se verront dans 1 'obligation de 
déclarer ces traités nuls et non avenus. A cet égard, 
la délégation du Mali exprime l'espoir que la déco
lonisation générale et complète sera devenue réalité 
avant que se réunisse la conférence de plénipoten
tiaires. 

41. M. Koita tient à remercier 1 'Office des Nations 
Unies à Genève d'avoir organisé un séminaire de 
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droit international; il espère que plusieurs séminaires 
analogues seront organisés à 1 'intention des pays en 
voie de développement. 

42. Il tient également à remercier le Secrétaire 
général de son excellent mémoire sur la conférence 
envisagée (A/C.6/371); la délégation du Mali n'a 
pas encore d'opinion bien arrêtée sur les dispositions 
à prendre en vue de la conférence, mais elle est 
d'avis que tous les Etats devraient être invités si 
1 'on veut que la conférence serve les intérêts de toute 
la communauté internationale. 

43. M. YASSEEN (Président de la Commission du 
droit international) fait observer que le débat général 
sur les rapports de la Commission du droit inter
national a une fois de plus mis en lumière la valeur 
du système institué par les Nations Unies en ce qui 
concerne le développement progressif du droit inter
national et de sa codification. La réussite de ce 
système est due pour beaucoup à la méthode de tra
vail de la Commission du droit international, cette 
méthode qui assure une coopération efficace avec 
1 'Assemblée générale à tous les stades de ses travaux. 

44. Le Président de la Commission du droit inter
national constate avec satisfaction que les rapports 
de la Commission (A/6309) ont reçu un accueil fa
vorable de la part de la Sixième Commission, où 
1 'on semble généralement d'accord pour appuyer les 
recommandations de la Commission du droit inter
national. Tous les membres de la Sixième Commission 
ont reconnu que le projet d'articles offrait une base 
de discussion sérieuse en vue de la conclusion d'une 
convention sur le droit des traités, même si des 
doutes ont été formulés au sujet de certaines dis
positions, sur celles qui, notamment, concernent les 
vices du consentement, le jus cogens et le principe 
rebus sic stantibus. M. Yasseen ne croit pas devoir 
dès maintenant répondre à ces objections, 1 'attitude 
de la Commission étant très claire dans le rapport; 
il voudrait seulement rappeler que la Commission 
du droit international s'est toujours efforcée de 
trouver la meilleure solution possible à un problème 
donné, dans les limites imposées par les réalités 
de la vie internationale. La Commission du droit 
international, et M. Yasseen insiste sur ce point, 
ne s'est nullement souciée de faire de belles struc
tures théoriques qui versent dans l'abstraction. Mais 
d'autre part, elle n'a pas jugé utile de faire dépendre 
l'évolution normative de 1 'ordre juridique international 
de son évolution institutionnelle. La difficulté de la 
mise en œuvre de certains principes, comme celui 
de la suprématie des règles du jus cogens, ne l'ont 
pas empêchée de déclarer l'existence de ces principes 
et d'en tirer les conséquences qui s'imposent. 

45. Certains membres ont reproché àlaCommission 
du droit international d'avoir limité la portée du 
projet d'articles aux traités conclus entre Etats; 
d'autres ont déploré que ces articles ne contiennent 
aucune disposition touchant la succession d'Etats et 
ses effets sur les traités: De l'avis de M. Yasseen, 
la décision prise à cet égard par la Commission est 
absolument justifiée, pour des raisons pratiques 
aussi bien que techniques. Après tout, le droit des 
traités empiète sur de nombreux problèmes de droit 
international, et si la Commission avait voulu s'oc
cuper de tous ces problèmes il lui aurait fallu beau-

coup de temps pour venir à bout de sa tâche. La 
question de la succession d'Etats, notamment, est 
certainement une question très importante à 1 'heure 
actuelle, mais, puisque le droit des traités ne concerne 
qu'un seul de ses aspects, mieux vaut attendre que 
la Commission puisse aborder cette question dans 
son ensemble. Toute codification nécessite des études 
longues et détaillées et, si l'on veut obtenir des 
résultats durables, il ne faut pas aller trop vite en 
besogne. 

46. Le Président de la Commission du droit inter
national note avec satisfaction que la Sixième Com
mission semble généralement d'accord pour examiner 
le projet d'articles à sa prochaine session; cet exa
men facilitera grandement la tâche de la conférence, 
car les gouvernements pourront ainsi faire connaftre 
d'avance leur position. De même, il se réjouit de 
ce que la Sixième Commission approuve 1 iidée d'in
viter sir Humphrey Waldock, rapporteur spécial de 
la Commission du droit international, à assister à 
la conférence. En terminant, le Président de la Com
mission du droit international remercie la Sixième 
Commission du chaleureux accueil qu'elle lui a 
réservé. 

47. Le PRESIDENT fait savoir que le représentant 
de 1 'Uruguay a décidé de retirer son projet de réso
lution (A/C.6/L.594/Rev.l) et de se joindre aux 
auteurs du projet de résolution figurant dans le docu
ment A/C.6/L.597. 

48. M. WERSHOF (Canada) remercie le représentant 
de 1 'Uruguay de l'esprit de coopération dont il a fait 
preuve en retirant son projet de résolution et en se 
joignant aux auteurs du projet de résolution contenu 

. dans le document A/C.ti/L.597. Il ne faut pas confon
dre ce texte avec le projet de résolution figurant 
dans le document A/C.6/L.596, dont la délégation 
canadienne est également 1 •un des auteurs, et qui 
concerne uniquement la partie des rapports de la 
Commission touchant le droit des traités. Le projet 
de résolution contenu dans le document A/C.6/L.597 
a trait aux autres parties des rapports de la Com
mission et il suit le modèle de présentation qui est 
traditionnel pour les résolutions de ce genre. 

49. A propos de 1 'alinéa a du paragraphe 4 du projet 
de résolution contenu dans le document A/C.6/L.597, 
M. Wershof appelle 1 •attention de la Sixième Com
mission sur le paragraphe 71 du rapport de la Com
mission du droit international (voir A/6309), où il 
est demandé aux Etats Membres de présenter aussitôt 
que possible, et en tout cas avant le 1er mars 1967, 
leurs observations sur le projet d'articles relatif 
aux missions spéciales. Le Conseiller juridique a 
indiqué que le Secrétariat avait déjà envoyé des 
circulaires en ce sens aux gouvernements et qu'il 
n'était donc pas nécessaire de mentionner cette date 
limite à 1 'alinéa !!:_ du paragraphe 4 du dispositif; 
le Rapporteur pourrait cependant rappeler cette 
date dans son rapport. 

50. En ce qui concerne l'alinéa R_ du paragraphe 4 
du dispositif, M. Wershof constate que la plupart 
des membres de la Sixième Commission ont exprimé 
le vœu que la Commission du droit international 
accorde une haute priorité aux questions relatives à 
la succession d'Etats et de gouvernements. Il est 
persuadé que la Commission du droit international 
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tiendra compte de ce vœu quand elle établira son 
programme de travail. 

51. Le projet de résolution figurant dans le document 
A/C.6/L.597 étant une décision d'usage qui ne prête 
pas à controverse, M. Wershof espère qu'il sera 
adopté à 1 'unanimité. 

Litho in U.N. 

52. M. ROSENNE (Israël) suggère que les auteurs 
des projets de résolution contenus dans les documents 
A/C.6/L.596 et L.597, afin d'éviter toute confusion, 
conviennent de donner des titres distincts à leurs 
textes respectifs. 

La séance est levée à 13 h 10. 
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